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FICHE DE DONNEES DE SECURITE FDS 998 1234-FRA_06-2015



Révision N°3 Date: 24/06/2015



FICHE DE DONNEES DE SECURITE Elaborée selon l'annexe II du règlement REACH 1907/2006/CE



1 - IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE. Préparation : Désignation : PLATRE RANSOM & RANDOLPH AURUM SAC DE 22,7KG* Code produit : 998 1234 Usage normal : [SU3] Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant que telles ou en préparations*



Identification de la société: Raison Sociale: Adresse: Téléphone: E-mail:



COOKSON-CLAL 58 rue Beaubourg 75003 Paris 01 48 24 76 80 [email protected]



Fax: 01 48 24 75 75



Numéro d'appel d'urgence : INRS / Orfila - 00 33 (0)1 45 42 59 59 - http://www.centres-antipoison.net ________________________________________



2 - IDENTIFICATION DES DANGERS. DANGERS. 2.1. Classification de la substance ou du mélange 2.1.1. Classification -1999/45/CE Risques majeurs Xn; R48/20 Symboles: Xn: Nocif. Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation. 2.1.2. Classification – CE 1272/2008 STOT RE 1: H372; 2.2. Éléments d´étiquetage Pictogrammes de danger



Mention d'avertissement : Danger Mention de danger : STOT RE 1: H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes (lungs) à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée inhalation. Conseil de prudence : Prévention P260 - Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/ aérosols. P264 - Se laver (hands) soigneusement après manipulation. P270 - Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Conseil de prudence : Intervention P314 - Consulter un médecin en cas de malaise. Conseil de prudence : Élimination P501 - Éliminer le contenu/récipient dans aux réglementations locales, régionales et nationales en vigueur



2.3. Autres dangers Autres risques Autres risques Le produit contient respirable crystalline silica (RCS). Sans objet. Une évaluation PBT et vPvB.
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________________________________________



3 - INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS. 3.1. Substances Composition: 67/548/EEC / 1999/45/EC Nom Chimique



Index-No.



Numéro CAS Numéro CE



Numéro d'enregistrement REACH



Conc. (%w/w)



Classification



Silica (cristobalite) (Silices cristallines: cristobalite) Quartz (Silices cristallines: quartz)



14464-46-1



238-455-4



40 - 70% Xn; R48/20



14808-60-7



238-878-4



20 - 40% Xn; R48/20



Calcium sulfate



26499-65-0



Facteur M.



20 - 40%



EC 1272/2008 Nom Chimique



Index-No.



Numéro CAS Numéro CE



Numéro d'enregistrement REACH



Conc. (%w/w)



Classification



Silica (cristobalite) (Silices cristallines: cristobalite) Quartz (Silices cristallines: quartz)



14464-46-1



238-455-4



40 - 70% STOT RE 1: H372;



14808-60-7



238-878-4



20 - 40% STOT RE 1: H372;



Calcium sulfate



26499-65-0



Facteur M.



20 - 40%



Informations supplémentaires



Le texte intégral relatif aux Phrases de risque mentionnées dans cette partie est présenté en Section 16. Quartz "fine fraction" >= 10 % w/w / CAS 14808-60-7, EC No 238-878-4 / STOT RE1: H372. Silica (Cristobalite) "fine fraction" >= 10 % w/w / CAS 14464-46-1, EC No 238-455-4 / STOT RE1: H372. ________________________________________



4 - PREMIERS SECOURS. 4.1. Description des premiers secours Inhalation Contact avec les yeux Déplacer la personne exposée à l’air libre. Rincer immédiatement à grande eau pendant 15 minutes, en maintenant les paupières ouvertes.



Contact avec la peau Ingestion Laver à l’eau et au savon. Boire 1 à 2 verres d’eau. NE PAS FAIRE VOMIR.



4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés Inhalation Contact avec les yeux Peut provoquer une irritation du système respiratoire. Peut provoquer une irritation des yeux. Contact avec la peau Ingestion Peut provoquer une irritation de la peau. Peut provoquer une irritation des membranes muqueuses.



4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires Inhalation Contact avec les yeux



Si les symptômes ou l’irritation persistent, consulter un médecin. Si les symptômes ou l’irritation persistent, consulter un médecin. Contact avec la peau Ingestion



Si les symptômes ou l’irritation persistent, consulter un médecin. Si les symptômes ou l’irritation persistent, consulter un médecin. ________________________________________



5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE. 5.1. Moyens d´extinction Utiliser un moyen d’extinction approprié aux conditions d’incendie environnantes. 5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange La combustion produit des fumées irritantes, toxiques et nauséabondes. 5.3. Conseils aux pompiers Appareil respiratoire autonome. Porter un vêtement de protection approprié. Page 2 sur 6
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________________________________________



6 - MESURES A PRENDRE PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE. 6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence Éviter la formation de poussière. Porter un équipement respiratoire adapté lorsque cela s’avère nécessaire. 6.2. Précautions pour la protection de l´environnement Aucune exigence en matière d’environnement.



6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage Éviter de soulever de la poussière. Nettoyer la zone concernée à l’aide d’un aspirateur. Transférer dans un récipient approprié et étiqueté. 6.4. Référence à d´autres sections Se reporter à la section pour de plus amples informations. ________________________________________



7 - MANIPULATION ET STOCKAGE. 7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger Veiller à ce que la zone de travail soit bien ventilée. Éviter la formation de poussière. En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Ne pas manger, boire ou fumer dans les zones d'utilisation ou de stockage du produit. Se laver les mains après avoir manipulé le produit. 7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d´éventuelles incompatibilités Conserver les récipients hermétiquement fermés. 7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Matière premiere pour fonderie . ________________________________________



8 - CONTROLE DE L'EXPOSITION - PROTECTION INDIVIDUELLE 8.1. Paramètres de contrôle Veiller à ce que la zone de travail soit bien ventilée. 8.1.1. Valeurs limites d'exposition Quartz (Silices cristallines: quartz) VME ppm: - VME mgm3: 0.1 VLE ppm: - VLE mgm3: Observations: - TMP No: 25 FT No: 232 Silica (cristobalite) (Silices cristallines: cristobalite) VME ppm: - VME mgm3: 0.05 VLE ppm: - VLE mgm3: Observations: - TMP No: 25 FT No: 232



8.2. Contrôles de l´exposition



8.2.1. Contrôles techniques appropriés Veiller à ce que la zone de travail soit bien ventilée.



8.2.2. Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle Porter des vêtements de protection.



Protection des yeux / du visage En cas d’éclaboussement, porter : Lunettes de protection réglementaires. Lunettes de sécurité avec protections latérales. Protection de la peau - Protection des mains Porter des gants appropriés. Protection respiratoire Équipement respiratoire adapté.
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8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement Pas nécessaire normalement. Contrôles de l’exposition professionnelle Une ventilation par aspiration locale est nécessaire



________________________________________



9 - PROPRIETES PHYSIQUES 9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles État (En) poudre Couleur Blanc cassé Odeur Légère pH 6 - 8 Point de fusion donnée non disponible Point de congélation Sans objet. Point d’ébullition Sans objet. Point d’éclair donnée non disponible Taux d'évaporation Sans objet. Limites d’inflammabilité Sans objet. Pression de vapeur Sans objet. Densité de vapeur Sans objet. Densité relative 2.2 - 2.7 (H2O = 1 @ 20 °C) Liposolubilité Sans objet. Coefficient de partage Sans objet. Température d’auto-ignition Sans objet. Viscosité Sans objet. Propriétés explosives donnée non disponible Propriétés comburantes Sans objet. Solubilité Légèrement soluble dans l’eau



9.2. Autres informations Conductivité Sans objet. Benzene Content Sans objet. Teneur en plomb donnée non disponible COV (composants organiques Sans objet. volatiles) Tension de surface Sans objet. Groupe de gaz Sans objet.



________________________________________



10 - STABILITE ET REACTIVITE 10.1. Réactivité Sans objet. 10.2. Stabilité chimique Stable dans des conditions normales. 10.3. Possibilité de réactions dangereuses Aucun danger important. 10.4. Conditions à éviter Aucun danger important. 10.5. Matières incompatibles Aucun danger important. 10.6. Produits de décomposition dangereux Produits de décomposition à risque ( silice ) : la silice cristalline se dissoudra dans l’acide fluorhydrique et produira du tétrafluorure de silicium . La réaction avec de l’eau d ou des acides génère de la chaleur. ________________________________________



11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES. 11.1. Informations sur les effets toxicologiques Toxicité aiguë Sans objet. Sur base des données disponibles les critères de classification ne sont pas remplis.



11.1.1. Substances 11.1.2. Mélange ________________________________________ Page 4 sur 6
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12 - INFORMATIONS ECOLOGIQUES. 12.1. Toxicité donnée non disponible 12.1.1. Substances Sans objet. 12.1.2. Mélanges 12.2. Persistance et dégradabilité Sans objet. 12.3. Potentiel de bioaccumulation Ne s’accumule pas biologiquement. 12.4. Mobilité dans le sol indéterminé. 12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB indéterminé. 12.6. Autres effets néfastes Sans objet. ________________________________________



13 - CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION. 13.1. Méthodes de traitement des déchets Éliminer conformément à. aux réglementations locales, régionales et nationales en vigueur. Méthodes d’élimination Contacter une société agréée pour l’élimination des déchets. Élimination du conditionnement Ne PAS réutiliser les récipients vides. Les récipients vides peuvent être envoyés pour être éliminés ou recyclés. Informations supplémentaires Pour la mise en décharge à l’intérieur de l’ UE , le code approprie selon le Catalogue Européen des Déchets devrait être utilisée . ________________________________________



14 - INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS. 14.1. Numéro ONU Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. 14.2. Nom d´expédition des Nations unies Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. 14.3. Classe(s) de danger pour le transport Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. 14.4. Groupe d´emballage Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. 14.5. Dangers pour l´environnement Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. 14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. 14.7. Transport en vrac conformément à l´annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. Informations supplémentaires Le produit n’est pas classé comme produit dangereux pour le transport. ________________________________________



15 - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES. 15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement Règlements RÈGLEMENT (UE) No 453/2010 DE LA COMMISSION du 20 mai 2010 modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n o 793/93 du Conseil et le règlement (CE) no 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission.
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RÈGLEMENT (CE) N° 1907/2006 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission. 15.2. Évaluation de la sécurité chimique Aucune donnée disponible sur ce produit. ________________________________________



16 - AUTRES INFORMATIONS. Entrainement Les travailleurs doivent être informes de la présence de la silice cristalline et être entraines à utiliser et à manipuler correctement ce produit selon les règlementations en vigueur. Dialogue social sur la silice cristalline alvéolaire Un accord multi¬ sectoriel – « Accord sur la Protection de la Santé des Travailleurs par l’ observation de Bonnes Pratiques dans le cadre de la manipulation et de l’utilisation de la silice cristalline et des produits qui en contiennent » – a été signé le 25 avril 2006. Cet accord indépendant, soutenu financièrement par la Commission Européenne, s’appuie sur un Guide des Bonnes Pratiques. L’accord a été publié au Journal officiel de l’Union européenne (2006/C 279/02). Le texte de l’accord et ses annexes, y compris le Guide des Bonnes Pratiques, est disponible sur http://www.nepsi.eu et apporte des renseignements utiles et des conseils pour la manipulation des produits contenant de la silice cristalline alvéolaire. STOT RE1: H372 - DANGER - Causes damage to lungs through prolonged or repeated exposure by inhalation. Révision Ce document diffère de la version précédente en ce qui concerne les points suivants :. 11 - Cancérogénicité. 15 - Règlements. Texte des phrases de risques présentées en Section 3 : R48/20 - Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation. Texte des mentions de danger présentées en Section 3 : STOT RE 1: H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée . Informations supplémentaires : Les informations fournies dans cette fiche de données de sécurité sont uniquement conçues à titre d’indication pour utiliser, stocker et manipuler le produit en toute sécurité. Dans la mesure de nos connaissances et perception, ces informations sont présentées comme étant correctes à la date de publication ; cependant, aucune garantie n’est émise quant à leur exactitude. Ces informations ne concernent que les produits spécifiques désignés et ne peuvent être perçues comme valables en cas d’utilisation de tels produits avec d’autres produits ou dans le cadre d’autres procédures. Abréviations : ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route. IMDG : International Maritime Dangerous Goods. IATA : International Air Transport Association. OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale. RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail. WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).
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